
 

 

 

Identification animale – Situation au 31/12/2018 
 

Bovins 
 

 

 

 

 

 

Agrément de l’EdE de l’Ain par 

arrêté du 30 décembre 2008. 

Organisation IPG-CPB 01 

conforme aux exigences du 

Système de Management de la 

Qualité de France Génétique 

Elevage, suite à l’audit FGE des 

20 et 21 mai 2019 

 

 
 

Notifications : 272 001 mouvements (entrées + sorties) 

 64 207 naissances 

82,6 % de mouvements notifiés par informatique. 

Transhumance 2018 : 3 461 bovins (90 exploitations) dans 43 pâturages collectifs dont 37 

dans l’Ain. 

Prix de revient : 2,24 € HT/bovin moyen présent ou 1,54 € par mouvement. 
 

 

Ovins – 
Caprins 
 

 

 

Effectifs : 743 exploitations : 517 ovines, 131 caprines 

 et 95 mixtes 

131 professionnels ovins/caprins 

Taux de réponse au recensement : 82.5 % des exploitations. 

 

 

Porcin 

189 sites actifs 

 Volailles 
 

30 sites 

72 ateliers de productions 

842 940 pondeuses environ (œufs livrés à 
un centre d’emballage). 

 

Certification de la parenté bovine (CPB-Etat civil) au 21/12/2018 
 

 

 

Adhérents : 853 dont CL : 558 – BC : 61 – hors CP : 240 

Naissances : 52 170 (81 % des naissances IPG) 

94,3 % des naissances notifiées dans les 7 jours 

Naissances certifiées : 50 058 

dont père + mère : 81.5 % - Mère seule : 14.5 %. 
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EdE 01 en actions 2018 
La qualité dans le respect de la réglementation 



Bovins-Croissance 
 

 

Agrément de la CA01 par arrêté du 23 

décembre 2008, renouvelé le 10/03/2015. 

Conforme aux exigences du SMQ suite aux 

audits FGE du 30/01/2015, 28/11/2016 et 

10/12/2018. 
 

Convention de mise à disposition avec CA38 

et CA69 : 10 exploitations en pesée éleveurs 

dans l’Isère réalisée par la CA01 

 

 

 
 

Pesées « éleveur » : 17 éleveurs (37 %) 

Pesées « post-sevrage » : 26 éleveurs (631 génisses) 
 
 

 

Animation des Syndicats de races allaitantes 
 

Syndicat charolais de l’Ain 

Assemblée générale le 21 février 2018 

Comice de Nantua le 2 septembre 2018 

Comice de Beaucroissant les 14, 15 et 16 septembre 2018 

Syndicat Blonde Aquitaine 

Assemblée générale le 27 juin 2018 

Comice de Beaucroissant les 14, 15 et 16 septembre 2018 

Sommet de l’élevage et concours national. 
 

Conseil en bâtiments 
 

 

Architecte : Fabrice LAPORTE 

 

87 dossiers réalisés sur 2018, dont 49 permis 

de construire (dont 25 avec architecture). 
 

Les projets concernent pour : 

38 %, des vaches laitières 

24 %, du stockage/séchage 

7 %, des jeunes bovins 

6 %, des vaches allaitantes 

Le reste, en divers : ovins, caprins, canins, 

volaille, porcin, maraîchage, transformation…) 

 
 

 

 

 

 

Estimations
14 %

Aménagements 
2 %

Neufs : 45 %

Agrandissements 
39 %



 

Traite 
 

 

Service commun Ain-Isère 

55 % des installations classiques ont entre 8 et 

12 postes de traite. 

55 % des installations en épi 30° et 9,4 postes 

de moyenne. 

69 Optitraite réalisés sur des robots. 
 

Opti’traite 

502 contrôles en bovin, 

32 en caprin, 2 en ovin. 

26 entreprises sont conventionnées pour 

réaliser les contrôles. 

Certi’traite 

14 contrôles de conformité 

Net’traite 

14 contrôles 

Dépos’traite 

12 contrôles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Type d’installations contrôlées, toutes espèces confondues 
 

 

 
 
 
 
 

 

Qualité Rhône-Alpes Elevage 
 

 

 

Charte des bonnes 
pratiques d’élevage 
 

1 visite de maintien tous les 3 ans 

 

708 élevages adhérents (Lait : 82 % - Viande : 18 %) + 35 élevages engagés 

dont la charte n’a pas été validée. 

580 laitiers (94 %), 128 en viande dont 15 en veaux de boucherie. 

En 2018, les 291 audits (23 agents) sont réalisés à 36 % par ACSEL, 31 % 

par les laiteries, 7 % par Bovicoop et 26 % par autres groupements de 

producteurs. 

 
 

 

 

Qualification des 
élevages viande 
 

1 visite de contrôle annuelle/élevage. 

1 contrôle de surveillance de l’EdE par 

l’organisme Certificateur Bureau Véritas 

9 visites de contrôles externes en 

élevages/an 

 

 

 

6 agents habilités (2 Acsel, 3 Bovicoop, 1 EdE). 

 

 2014 2015 2016 2017 2018 

Élevages 

qualifiés  
299 224 159 136 120 

% d’arrêt  - 25 % - 29 % - 14 % - 11 % 

 

 

 

 

0,0%

20,0%

40,0%

60,0%

80,0%

Salles de
traite

Robots
Lactoduc

Pots
trayeurs

77,6%

12,9%
5,8%

3,7%



 
 
 


